
            

Lirection de la Réglementation 

RÉPUBLIQUE FRANÇGAISE 
ler Bureau 

SG/IT 

PRÉFECTURE DES DEUX-SÈVRES 

ARRETE D'AUTORISATION n° 2359 

Installations classées pour la 

protection de l'environnement 

Le Préfet des Deux-Sèvres 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Méritk 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations 
classées pour la protection de L'environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de 
ladite loi ; 

VU la nomenclature annexée au décret du 20 mai 1953 modifié et complété ; ; 

VU la demande par laquelle la société SCORI dont Le siège social est situé 10, rue 
Ampère à MONTICNY-LE-BRETONNEUX (78180) sollicite l'autorisation d'exploiter une unité de 
stockage, de regroupement et de prétraitement de déchets industriels au lieu-dit "Le Bois des 
Brandes'! à AIRVAULT ; 

VU les plans fournis à l'appui de cette demande ; 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle il a été procédé en mairie 
d'AIRVAULT du 23 octobre 1991 au 22 novembre 1991 inclus ; 

VU l'avis du conseil municipal d'AIRVAULT ainsi que ceux d'ASSATS-LES-JUMEAUX , 
SAINT-LOUP-LAMAIRE et ELOUIN ; 

VU l'avis de M. l'Inspecteur des installations classées ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental de l'Equipement ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt : ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales : ; 

VU l'avis de M. le Délégué régional à l'Architecture et à l'Environnement ; 

VU l'avis émis le 7 avril 1992 par le Conseil départemental d'Hygiène ; 

CONSIDERANT que l'établissement dont la création est envisagée est rangé dans la 
catégorie des installations classées soumises à autorisation ; 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 
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Le personnel appelé à intervenir devra être entraîné périodiquement, au cours 
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Articie 2.08 : Clôture et gardiennage 
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Article 2.12 : Zones de Protection     
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PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

Article 2.13 : Stockage, Regroupement et Prétraitement de déchets 

Article 2.13.1 : Stockage 

Le stockage, au sens du présent arrêté, est une immobitisation provisoire de dé- 

chets, sans mélange de déchet avec un autre, avec ou sans transvasement. 

Article 2.13.2 : Regroupement 

   

    

Le regroupement, au sens qu présent arrêté, est uns imnobili 

avec mélange, de déchets de provenances différentes mais de natures comparables 

ou compatibles. 
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Le circuit de traitement du mélange reste le même que celui de chacun des dé- 

chets pris isolément avant mélange. Le regroupement n'a pas pour but de jouer 

sur les mélanges de déchets pour leur permettre une nouvelle destination. 

Article 2.13.3 : Prétraitement 

Le prétraitement, au sens du présent arrêté, est ure opération qui conduit à 

modification de la composition chimique où des caractéristiques physiques du 

chet et qui nécessite un traitement complémentaire où une mise en décharge c5n- 

trôlée. 
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Article 2.13.4 : Capacité du centre 

La plate-forme sera dimensionnée pour traiter un maximum de 20 OO0 tonnes de 

chets par an. 

  

    La quantité maximale de déchets stockés sur | œ 

article 2.13.5 : Déchets admis sur le centre 

       



      

— Déchets minéraux contenant des métaux en solution : 
  

C 101 - liquides, bains et boues acides non chromiques, 

C 102 - liquides, bains et boues alcalines non chromiques, non cyanurés, 

C 108 - autres liquides, bains et boues contenant des métaux non précipités, 

- Solvants et déchets contenant des solvants : 
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soivants halogénés, 

solvants non halogénés, 

déchets aqueux souillés de solvants et halogénés, 

déchets aqueux souillés de solvants et non halogénés, 

culots non aqueux halogénés de régénération de solvants, 

culots non aqueux non halogénés de régénération de solvants, 

- Déchets 1iquides huiteux : 

  

  

C 141 - fluides d'usinage aqueux : émulsions huileuses, 

C 142 - fluides d'usinage aqueux : solutions vraies, 

C 143 - huiles entières d’usinage et de trempe, 

C 144 - huiles de transmission hydraulique (sauf C 151), 

C 146 - huiles isolantes nan chlorés, 

C 147 - huiles moteurs, 

C 148 - huiles minérales entières mélangées, 

C 149 — eaux de machines à laver les pièces usinées, 

C 150 - mélanges liquides eau/hydrocarbures, 

— Déchets de peintures, vernis, colle, mastic, encre : 

C 161 - boues de peinture, vernis, colle avec phase aqueuse, 

C 162 - boues de peinture, vernis, colle avec phase organique, 

C 163 - déchets de peinture, vernis, colle sans phase liquide, 

€ 164 - déchets d’encres où de colorants avec phase organique, 

C 165 - déchets d’encres ou de colorants sans phase organique, 

- Boues d’apprêt et de travail des matériaux (métaux, verres, etc...) 

C 171 - boues d'usinage avec hydrocarbures, 
C 172 - boues d’usinage sans hydrocarbures, 

C 173 - graïsses, corps gras, lubrifiants ou filmants d'origine minérale (sauf 

C 147, C 148), 

C 174 - savons, corps gras, lubrifiants ou filmants d’origine végétale ou 

animale, 

— Déchets de cuisson, fusion, incinération : 

  

C 201 - mâchefers, suies et cendres non volantes, 

C 202 - poussières, fines et cendres volantes, 

C 203 - laitiers, scories, crasses, réfractaires usés, 

C 204 - sables de fonderie usagés, 

- Déchets de synthèse et autres apérations de chimie organique : 

C 221 - eaux mères de fabrications salines, 

C 222 - eaux mères de fabrications non salines, 

C 223 - résidus liquides de distillation de fabrication, 

C 224 - braïis, goudrons, bitumes (sauf C 287), 
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Déchets minéraux 

244 - sulfate de calcium résiduaire souillé, 

245 - autres boues de neutralisation d'effluents 

C z82), 

241 - acides minéraux résiduaires, 

242 - bases minérales résiduaires, 

243 - carbonate de calcium résiduaire (sauf C 289; 

          

acides (sauf © 244, © 

C 246 - autres solutions salines {sauf C 24 à C :45), 

- Déchets de traitement de dépollution et de préparation d’eau 
  

C 281 - boues d’hydroxydes métalliques ayant subi 

tion, 

C 282 - boues d'hydroxydes métalliques n’ayant pas 

hydratation, 

C 283 - boues de station d'épuration biologique, 

C 284 - résidus de décantation, filtration, centrifugation (sauf C 160, C 

C 281, C 302, C 303), 
C 288 - boues de lavage de gaz, 

C 289 - boues de décarbonatation, 

- Matériaux et matériels souillés 
  

o
 301 - boues de forage, 

C 302 - absorbants, adsorbants, matériaux souillés 

organiques (sauf € 284, © 306), 

C 303 - absorbants, adsorbants, matériaux souilié 

inorganiques {sauf € } 

305 - emballages souillés, 
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- Rebuts d'utilisation, ioupés, pertes 

€ 321 - loupés et chutes de fabrication non pris en 

précédentes, 

C 325 - rebuts d'utilisation non pris en compte par 

paraffine, glycol (résines, cires liquides, 

C 336 - déchets chimiques de laboratoire non ciass 

leur conditionnement. 
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- Îles peroxydes, 

- Îles oxydants et les réducteurs puissants, 

- les dérivés nitrés, 

- les déchets cyanurés, 

- les déchets arséniés, 

- les déchets chromiques, : 

- les déchets s’enflammant spontanément, 

- Îes déchets poliués par des germes , È 

- les déchets présentant une gêne oïfactive caractérisée, 

- les déchets non identifiés ou non identifiables, 

- les déchets comprenant des PCB ou PCT, 

- les déchets radioactifs. 

Article 2.13.7 : Filières d'élimination 

Les déchets préparés par l'exploitant ne seront destinés qu'aux filières de 

traitement régulièrement autorisées suivantes : 

- l'inçcinération en cimenterie ; 

  

- es centres d’enfouissement technique de classe 1 ; 

- les centres de récupération de matières (régénérateurs de solvants où 

autres) ; 

- les centres de traitement spécialisés (physico-chimique, incinération, de 

déchets halogénés, ...). 

Article 2.13.8 : Volume et Affectation des Cuves 

  

Le centre disposera de 5 fosses de prétraitement (A, B, C, D et E) de capacité 

unitaire 40 mè 

  

- la fosse À recevra Îles pâteux-solides à fluidifier en vue de 1’inciné- 
ration ; 

- la fosse B recevra es pâteux-solides à empâter en vue de l’enfouissement 

technique ; 

— a fosse C recevra 1a phase boueuse des déchets liquides, 

- la fosse D recevra la phase aqueuse des déchets liquides, 

- la fosse E recevra la phase énergétique des déchets liquides. 

et de 4 réservoirs verticaux de 50 m destinés au stockage des produits préparés 

avant leur expédition. 

Article 2.13.9 : Procédés et Equipements de Prétraitement 

Les opérations de mélange et de prétraitement sont de la compétence et de la 

responsabilité de l'exploitant. 

Le centre pourra accueillir des résidus liquides ou pâteux-sotides reçus en vrac 

ou en fûts et emballages divers.
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elier de traitement des déchets liquides comprendra trois fosses C, D et L'at 

E de capacité unitaire 40 mi, destinées aux réactions de décantatt'on. 

  Après avoir été débarassés des corps encombrants, les résidus liquides p 

ront au travers d’une grille puis seront introduits dans les fosses C, D 

où auront lieu leurs décantation et séparations de phases. Une attention p: 

ticulière sera portée au choix des mélanges pour amélicrer la cinétique et 

qualité de ces opérations. En particulier, l'utilisation de réacti tensico- 

actifs pourra être envisagée en cas de besoin. En fin de prétraitement les 

fosses C, D et E contiendront respectivement la phase boueuse, 1a phase 

aqueuse et la phase énergétique. Ces liquides ainsi sélectionnés rejcindront 

les cuves de stockages de produits préparés décrites à l'article 1er du pré- 

sent arrêté. Quant aux boues décantées, elles seront reprises par pompage 2t 

dirigées vers la fosse À susvisée. 

     

  

Déchets reçus en füts et emballages divers 

Chaque füt doit être répertorié par carrotage sur toute la hauteur du 

par identification de la où des différentes phases trouvées avant dépot 

Cette opération doit permettre de donner la bonne destination à chaque 

du fût. 
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Article 2.13. 
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- un calorimètre adiabatique 

- un titrimetr 

- un potentior re KARÈ-FISCHER ; 

- un spectrophotomêètre {type HACH; 

- un appareil pour la détermination des 

- un ph mètre 

in viscosimètre ; 

- une balance de précision 

- des plaques chauffantes : 
- Île nécessaire pour pratiquer des tests de Ebrû'age. 

mi
    

  

Au minimum, le chef de centre et le responsable du taboratoir "ont respecti- 

vement titulaires d'un DUT. de « d'un Bac FE (chimie) ou de diplômes 

équivalents. Tous deux auront par ailleurs suivi une formation de piusieurs se- 

maînes sur la chimie des déchets. 

    

Article 2.13.11 : Aménagement 

  

1. Une séparation physique entre les cuvettes de rétention des cuves È 

des déchets ne pouvant être mélangés doit ètre établie 

2. Stockages en réservoirs (fosses ou cuves} 

2.1. Les réservoirs seront aménagés et positionnés de façon à assurer un trans- 

vasement correct et un vidage complet des véhicules, 

ions de vapeurs et d'odeurs     

  

  

ia prévention ces 

émissions de vapeurs et d’edeurs. En particulier, le chauffage sera exciu des 

opérations de prétraitement. 

Si les déchets stockés présentent une gêne © 

vapeur des déchets supérieure à 100 mbar, à 
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Les fosses destinées aux déchets seront construites en béton armé avec traite- 

ment étanche. Elles seront doublées d’un cuvelage métallique interne pour ren- 

forcer la résistance aux agressions mécaniques et chimiques. L'étanchéité dû 

cuvelage métallique devra pouvoir être contrôlée à tout moment : à cette f 

fond de chaque cuve en béton offrira un point bas, accessible par un regar 

mettant de détecter tout écoulement pect : tout dispositif équivalent p 

également être envisagé. 

  

Cuves et fosses devront étre vidées complètement au minimum une fois tous les 4£ 

jours. J 

3. Fûts (et emballages divers assimilés) 
  

  

Ce stockage sera limité à une quantité maximale de 300 füts et ne pourra excéde 

29 fois la capacité journalière de prétraitement du centre, 

  

Toutes dispositions seront prises pour qu'un füt ne séjourne pas 

de 90 jours. 
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L'’empilement des fûts est interdit. 

Les dépôts seront conçus pour permettre l'accès facile aux divers récipients 

la libre circulation entre les groupes de fûts. 

  

L'exploitant débarrassera les aires de stockage de tout contenant percé ou 

fuyard dès sa détection. 

Les chargements et déchargements se feront sur aire étanche et en rétention. 

Le nombre de fûts disposés sur une même aire de rétention, ne pourra dépasser 

160. 

Les fûts vides seront évacués au fur et à mesure, 115 ne pourront rester plus 

d'un mois sur le centre. Leur destination sera spécifiée et enregistrée. 

  

oyen d'une pres 
4 
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placés dans une benne de 30 m? réservée à cet 

vers le site d'étimination finale, 
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Article 2.13.12 : Lavage, nettoyage et contrôle des véhicules 

   

    

  

L aires de circulation devront être étanches 

lles seront souitlées 

  

2. L'exploitant prendra toutes 

pour que Îles roues et bas de cal: 

soient propres. 

  

3. L'exploitant devra s'assurer que Îles véhicuies arrivant à son 

sont conçus pour vider entièrement leur contenu, et vérifier qu 

du véhicule est effectué complètement. 

  

4. En cas de nécessité, un lavage extérieur 

pourra être pratiqué à l'aide d’un nettoyeur 

ront lieu sur l’une des aires de chargement- 

Ces effluents de lavage qui seront minimisés 

épurés. 

              

   

5. L'exploitant s'assurere que Îles transporteurs collecteurs dont ii 

services respectent les règles de l'art en matière de transport et 

cules sont notamment conformes aux prescriptions du régleme 

des matières dangereuses (par exemple, en demandant de se fai 

carte jaune du véhicule) et à toute réglementation sp iqu 

refusera tout véhicule ne présentant pas Îles garanties 

tection de l'environnement et ceux ne se soumettant pas aux néc 

{voir point 4 ci-dessus). 

  

Article 2.13.13 : Transvasement 

1. Avant de charger ou de faire procéder au chargement de tout véhicule, l'ex- 

ploitant s'assure que 

  

- Je matériau constitutif de la cuve où benne est compatible ave 

devant y être transporté 
oO

 

- le véhicule est apte au transport du déchet à charger et notamment que 

son circuit électrique est prévu à cet effet ; 

icule est propre et que Îles 

es ou qu'elles re présenten 

    

- le chargement est mécaniquement compatible avec 

      en chimie, 

que l'inter 
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opérations, ne crée pas d’incompatibilité. 11 s’assure que les opérations de 

déchargement, chargement, transvasement ne donnent pas lieu à des écoulements et 

émissions de déchets et ne sont pas à l’origine de pollution atmosphérique. 

4. Les cuves et fosses 

Elles auront une affectation précise et seront clairement identifiées. L'ex- 

ploitant tiendra une chronique précise des déchets qui auront été entreposés 

dans chaque cuve. 

Dans la mesure du possible, des moyens physiques préviendront les erreurs de 

manipulations. Les points de déchargement de produits incompatibles seront sépa- 

rés. 

Les cuves, fosses et canalisations seront protégées contre les agressions méca- 

niques (notamment du fait des véhicules). 

L'exploitant procède ou fait procéder à 2 à 4 inspections visuelles par an des 

cuves et fosses. 

Les cuves et fosses sont régulièrement débarrassées des dépôts de tartres. 

Article 2.13.14 : Réception et enlèvement des déchets 

Préalablement à tout envoi de déchets industriels sur Île centre, ceux-ci seront 

soumis à une procédure d'identification et d'acceptation : 

1. Avant d’accepter tout déchet un dossier d'identification sera établi et signé 

par le producteur du déchet. Ce dossier précisera l’activité de l'usine ou de 
l'atelier dont provient le déchet, es produits qui y sont fabriqués, les ma- 

tières premières mises en oeuvre, les procédés de fabrication, 1e mode d’ob- 

tention du déchet, le conditionnement au niveau de l'industriel, les quantités 

prévisionnelles annuelles et les fréquences d'enlèvement et comprendra une fiche 

signalétique de sécurité (si elle existe) du ou des produit(s) constituant Île 

déchet. 

2. Des échantillons représentatifs du déchet seront prélevés sur stock chez le 

producteur, soit par ce dernier, soit par Île personnel du centre, en présence du 

producteur, en vue des analyses initiales et de la vérification de la compatibi- 

lité du déchet avec Îles procédés de prétraitement autorisés sur Île centre. 

Ces échantillons serviront de référence et seront classés dans un local “échan- 

tillothèque”. 

Les analyses pratiquées tiendront compte de l’origine du déchet, des renseigne- 

ments fournis par l'industriel (nature physique et chimique), des catégories de 

déchets admis ou interdits sur le centre, du type d'élimination (incinération, 

...) ou de prétraitement prévu, des contraintes à la manipulation et à la des- 

truction. 

Les paramètres retenus pour les analyses d'identification seront au minimum ceux 

indiqués ci-dessous, éventuellement complétés en cas de besoin : 

- Radioactivité. 

- Incinération : pH 

PCI (sauf pour la phase aqueuse) 

teneur en chlore 

 



      

% sédiments 

teneur en cendre. 

— physicochimie des acides et des bases : pH, CrVi. 

- physicochimie des huiles : teneur en eau, phénols. 

3. Emissions du certificat d'acceptation 
  

Ce document constituera l’engagement du centre à prendre en charge le déchet ré- 

férencé, sous réserve que les Îivraisons soient conformes aux spécifications du 

dossier d’identification susvisé et aux conditions figurant sur le certificat d’ 

acceptation (rappel des normes d'acceptation régissant le fonctionnement du cen- 

tre). 

4. Opérations avant dépotage 

4.1. À chaque réception de déchets sur le centre et avant dépotage, l'exploitant 

s’assurera, à l’aide de moyens de détection adaptés, qu’il ne s’agit pas de pro- 

duits radioactifs. 

4.2. Prise d'échantillons 

L’exploitant prélève un échantillon par lot d’un même producteur de tout arri- 

vage et de tout enlèvement. Les échantillons seront conservés 3 mois à partir de 
l’opération qui les a générés. 

Cette prise d’échantillon a pour but de vérifier 1a conformité de la livraison 

avec le certificat d'acceptation délivré par Île centre. 

- Camion pompeur: Îa prise d’échantillon est effectuée à la vanne de fond 

après mélange du produit. 

- Camion citerne : la prise d'échantilion est effectuée par Île trou d’hom- 

me, par un échantillonneur, à différents niveaux de la citerne. 

— Fûüts : la prise d’échantillon est effectuée par carrotage sur toute la 

hauteur du fût et sur quelques fûts afin de vérifier l'’uniformité du 

chargement. 

- Solide : ia prise d’'échantillon doit être effectuée à plusieurs endroits 

de chargement du camion. 

Outre le test d’identification à réception des déchets sur le centre, un contrô- 

le avant préparation des charges est également pratiqué. 

5. Des analyses et une surveillance étroite des procédés seront effectuées. 

6. L'exploitant informera le producteur 

- au moment de l'acceptation des déchets, des procédés de prétraitement 

dont il dispose et des destinations finales qu'il donne à ses déchets ; 

- de toutes anomalies survenues sur Îles déchets dans le prétraitement ou 

dans le traitement ultérieur (déchet non conforme, substitution d’une 

filière de prétraitement à une autre, substitution d'un éliminateur final 

à un autre). 

| 
- 

' 
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7. Un contrôle des produits préparés sera pratiqué avant leur départ vers les 
filières d'élimination retenues. 

8. L'exploitant informera 1’éliminateur 

— pour chaque lot enlevé, des origines (liste des producteurs correspon- 
dants} et des caractéristiques des principaux produits constitutifs en 
fonction des prétraitements effectués ; 

— de toutes anomalies survenues sur les déchets dans le prétraitement ; 

— il procède, sur simple demande de l'éliminateur, à l'analyse des échan- 
tillons archivés. 

9. L'exploitant respectera par ailleurs les termes : 

- de l'arrêté ministériel du 4 Janvier 1985, relatif au contrôle des cir- 
cuits d'élimination de déchets générateurs de nuisances ; 

- du décret n° 90-267 du 23 Mars 1990, relatif à l'importation, à l’expor- 
tation et au transit de déchets générateurs de nuisances : 7     

- de l'arrêté ministériel du 23 Mars 1990, relatif aux documents et forma- 
lités nécessaires à l'importation, à 1’exportation et au transit de dé- 
chets générateurs de nuisances. 

Article 2.13.15 : L’exploitant informe immédiatement l’Inspecteur des Installa- 
tions Classées de tous incident et anomalie survenus sur l'installation. 

  

Article 2.13.16 : Registres d'entrée et de sortie, registre d’opération     
L'exploitant tiendra Îles registres suivants : 

- Registre d'entrée : chaque entrée fait l’objet d’un enregistrement préci- 
sant la date, le nom du producteur, la nature et la quantité du déchet, 
les résultats des tests où analyses de réception (ou la référence de la 
fiche d'analyse) les modalités de transport et l'identité du transpor- 
teur. I1 mentionne également le lieu de stockage, le mode de prétraite- 
ment et la destination finale envisagés. 

- Registre de sortie : chaque sortie fait 1’objet d’un enregistrement pré- 
cisant la date, le nom de l’éliminateur destinataire et le mode d’élimi- 
nation finale, 1a nature et la quantité du chargement, le mode de pré- | 
traitement effectué, les éventuels incidents et l’origine des principaux | 
déchets composant le chargement (liste de producteurs), les modalités de 
transport et l'identité du transporteur. 

    
- Registre d'opération ou journal : chaque opération effectuée sur les dé- 

chets dans le centre est notée sur un carnet de bord qui sera archivé un 
an. Il en est notamment ainsi des opérations sur les cuves et les fosses. 

Par ailleurs, l'exploitant vérifiera à date fixe la cohérence en terme de bilan 
matière des déchets, entrés et sortis. 

Ces registres seront tenus à la disposition de l’Inspecteur des Instaliations 
Classées.
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Article 2.13.17 : Autosurveillance 

L'exploitant doit transmettre à l’Inspecteur des Installations Classées une syn- 
thèse au moins trimestrielle de tous les déchets reçus ou enlevés, ainsi qu’un 
rapport sur tous les incidents de fonctionnement. 

Dans ces synthèses, les déchets et résidus seront identifiés au minimum par la 
dénomination détaillée adoptée par le producteur, par leur position (origine, 
catégorie) dans la nomenclature des déchets susvisée et par la référence des 
analyses. 

Afin de garantir une bonne maîtrise de la gestion du centre, l'exploitant procè- 
dera ou fera procéder périodiquement à la vérification de ses moyens de contrôle 
et d'analyse (pont-bascule, matériel du laboratoire, ...). 

Des contrôles des différents échantillons prélevés au cours des procédures de 
réception et d'enlèvement des déchets (voir article 2.13.14) pourront être ef- 
fectués, par un organisme ou une personne qualifié(e), aux frais de l’exploitant 
et à la demande de l’inspecteur des installations classées . Le choix de cet 
organisme ou de cette personne sera soumis à l’approbation de l’inspecteur des 
installations classées. 

Article 2.14 : Dépôt aérien de liquides inflammables 

1. L'exploitant aura la charge d’un dépôt aérien de 200 m de liquides inflamma- 
bles de la première catégorie, répartis en quatre réservoirs verticaux de 50 m3 
de capacité unitaire. 

2. Ces stockages aériens de liquides inflammables de la première catégorie de- 
vront satisfaire aux dispositions de l'arrêté du 9 Novembre 1972 modifié, rela- 
tif aux règles d’aménagement et d’exploitation des dépôts d’hydrocarbures liqui- 
des. 

Article 2.15 : Installation de mélange à froid de liquides inflammables de la 
première catégorie 

1. L'atelier sera au rez-de-chaussée ; il ne sera surmonté d'aucun étage occupé 
ou habité par des tiers. Il ne commandera ni un escalier, ni un dégagement quel- 
conque. 

2. Le sol de l'atelier sera imperméable, incombustible et disposé de façon à 
constituer une cuvette de retenue telle que les égouttures ou, en cas d’acci- 
dent, les Tiquides contenus dans les récipients ou les appareils ne puissent s° 
écouler au-dehors. 

3. L'atelier sera largement ventilé et de telle façon que ie voisinage ne soit 
pas incommodé par des émanations. 

4. Les récipients dans lesquels sont employés les liquides inflammables seront 
clos aussi complètement que possible. 

Les récipients contenant des liquides inflammables devront porter en caractères 
très lisibles la dénomination de leur contenu. 

  

Ë À 
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5. On ne conservera dans l'atelier que la quantité de liquides inflammables 
strictement nécessaire pour le travait de la journée. 

Le dépôt de ces liquides sera placé en dehors de l'atelier, à une distance suf- 
fisante pour qu’il ne puisse pas y avoir propagation réciproque immédiate d’in- 
cendie. 

6. L'atelier ne sera pas chauffé. 

7. L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre dormant ou, 
à l’intérieur, par lampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice 
en verre ou par tout procédé présentant des garanties équivalentes. Il est in- 
terdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes 
dites "baladeuses". 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à évi- 
ter tout court-circuit ; l1’installation sera maintenue en bon état et périodi- 
quement examinée. 

Les commutateurs, Tes coupe-circuits, les fusibles, les moteurs, les rhéostats 
seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d’un type non susceptible de 
donner Tieu à des étincelles tels que : “appareillage étanche au gaz, appareillage 
à contacts baignant dans l’huile, etc...". Dans ce cas, une justification que ces 
appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type pourra être 
demandée par 1’ inspecteur des installations classées à l’exploitant ; celui-ci 
devra faire établir cette attestation par la société qui 1ui fournit le courant ou 
par tout organisme officiellement qualifié. 

8. 11 existera des interrupteurs multipolaires pour couper Île courant (force et 
lumière). Ces interrupteurs seront placés en dehors de l'atelier sous la sur- 
veitlance d’un préposé responsable qui coupera le courant force dès la cessation 
du travail. 

9. Les opérations de broyage, malaxage, centrifugation et autres, de même na- 
ture, en présence de liquides inflammables, s’effectueront dans des appareils 
clos. Ces appareils, ainsi que les canalisations servant éventuellement à leur 
alimentation, seront reliés à un bon sol humide par une connexion métallique 
(mise électrostatique à la terre). 

10. L'emploi d’air ou d'oxygène comprimés pour effectuer le transvasement ou la 
circulation des liquides est rigoureusement interdit. 

11. Il est interdit de se laver les mains dans l'établissement avec un liquide 
inflammable. 

Article 2.16 : Installations de chargement et de déchargement de liquides 
inflammables de 1a première catégorie respectivement dans et 

1. Ces installations seront conformes aux prescriptions de l’arrêté du 9 Novem- 
bre 1972 modifié, relatif aux règles d'aménagement et d’exploitation des dépôts 
d'hydrocarbures liquides. 

2. Les installations seront largement ventilées. Elles ne commanderont pas l'is- 
sue où le dégagement de locaux occupés ou habités par des tiers. 

3. Le chargement se fera à l’aide d'un ensemble de pompage équipé d’un bras de 
chargement. 

       



    

4. Les installations devront être aménagées afin que tout risque de siphonnage 

soit écarté. 

5. Les postes de chargement et de déchargement seront constitués d’aires étan- 

ches aux produits susceptibles d'y être répandus et conçues pour permettre la 

récupération de ceux-ci sans atteinte au milieu natureï. 

6. Les postes de chargement et de déchargement ainsi que leurs équipements an- 

nexes (canalisations, raccords, pompes, ...) seront toujours maintenus en par- 

fait état d'étanchéité. 11s respecteront le réglement relatif au transport des 
matières dangereuses. 

7. Les installations devront être disposées de façon que l'évacuation des véhi- 

cules puisse s'effectuer en marche avant. 

8. Les installations seront dotées de moyens de lutte contre l'incendie appro- 

priés aux risques. Par ailleurs, comme moyens de premier secours pour absorber 

les liquides accidentellement répandus, on conservera dans des endroits visibles 

et facilement accessibles, à proximité de ces installations, des conteneurs où 

des seaux de sable maintenu à 1’état meuble (minimum 100 litres) ainsi qu’une 

peile pour projection. 

9. L'utilisation des installations de chargement et de déchargement ne pourra 

avoir lieu qu'après arrêt du moteur du camion-citerne, coupure de l'éclairage du 

véhicule et de son circuit de batterie. 

10. Les citernes routières devront être reliées électriquement aux installations 

mises elles-mêmes à la terre avant toute opération de transfert. 

1t. Aucune opération de jaugeage ou de prise d’échantitions ne doit être effec- 

tuée sur les véhicules en cours de chargement ou de déchargement. 

12. Lors du chargement ou du déchargement, il est interdit de procéder à des in- 
terventions telles que nettoyage ou réparation sur le véhicule ou sur son mo- 

teur. 

13. L’emploi d'air ou d’oxygène comprimé pour effectuer ces transvasements est 

rigoureusement interdit. 

14. Le déchargement de produits doit être réalisé à l'aide d’un dispositif fixe 

serré sur la canalisation d’'emplissage du réservoir récepteur. 

Toutefois, lorsque cette condition ne peut pas être remplie, le flexible du ca- 

mion de livraison doit être muni d’un dispositif d'extrémité ne pouvant débiter 

que sur intervention manuelle permanente. 

15. Les diverses interdictions, en particulier celles de fumer et de laisser en 

marche le moteur d’un véhicule en cours de chargement ou de déchargement, seront 

affichées en caractères apparents près de ces postes de travail. 

   



      

TITRE IV 

ORGANISATION DE LA SECURITE GENERALE DE LA LUTTE 

CONTRE L'INCENDIE ET DES SECOURS 
  

Article 2.17 : La Société SCORI d’AIRVAULT devra disposer : 

- d’une organisation propre à assurer, en toutes circonstances, la sécurité 

du personnel, des installations et du voisinage : 

- de personnel compétent et en nombre suffisant pour mettre en oeuvre les 

matériels d'incendie et de secours, dans les meilleures conditions d’ef- 
ficacité. Un exercice annuel sera réalisé en commun avec les sapeurs- 

pompiers extérieurs, après entente entre le chef de l'établissement et 

l’autorité locale dont dépendent les sapeurs-pompiers extérieurs. 

L'établissement disposera également : 

- d’une trousse à pharmacie équipée des produits permettant de porter se- 

cours aux victimes en cas d’accidents (blessés, brûlés, asphyxiés, électro- 

cutés, etc...) ; 

- de moyens de transmission et d’alerte, indispensables aussi bien pour 1’ 

appel des secours que pour l’acheminement des renforts éventuels. 

Article 2.18 : Réglement général et consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécu- 

rité des travailleurs, un réglement général de sécurité propre à l'établissement 
est établi. Il est complété en tant que de besoin par des consignes générales ou 

particulières. 

Le réglement général de sécurité, fixant le comportement à observer dans l’éta- 

blissement et traitant, notamment, des conditions de circulation à l’intérieur 

de l'établissement, des précautions à observer en ce qui concerne les feux nus, 

du port du matériel de protection individuelle et de la conduite à tenir en cas 

d'incendie ou d’accident sera remis à tous les membres du personnel ainsi qu'aux 

personnes admises à travailler dans l'établissement. 

11 sera affiché ostensiblement à 1’intérieur de l'établissement. 

Les consignes générales de sécurité visant à assurer la sécurité des personnes 

et la protection des installations, à prévenir les accidents et à en limiter les 

conséquences seront remises au personnei intéressé dans Îes locaux ou emplace- 

ments concernés. 

Elles spécifieront les principes généraux de sécurité à suivre concernant : 

- les modes opératoires d'exploitation ; 

- le matériel de protection collective où individuelle et son utitisation 

       



      

- les mesures à prendre en cas d’accident ou d’incendie. 

Elles énumèreront les opérations où manoeuvres qui ne peuvent être exécutées qu” 

avec une autorisation spéciale. 

Elles devront mentionner le numéro d’appel du centre de secours le plus proche 

assurant la couverture d'incendie. 

Les consignes particulières préciseront notamment : 

l'organisation de 1'établissement en cas de sinistre ; 

- a composition des équipes d’intervention et leur rôle ; 

- la fréquence des exercices ; 

- les moyens de transmission et d’alerte ; 

- es moyens d'appel des secours extérieurs et les personnes à prévenir en 

cas de sinistre ; 

- es opérations d’entretien du matériel d’incendie et de secours. 

TITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 2.19 : Le réglement général de sécurité et les consignes permanentes 

pourront, à sa demande, être communiqués à l’Inspecteur des Installations Clas- 

sées, qui pourra formuler toutes observations, notamment au sujet de leur con- 

formité aux règles d'aménagement et d'exploitation. 

L’Inspecteur des Installations Classées, au cours de ses visites, pourra se fai- 

re communiquer Îles différents documents ou registres tenus en application du 

présent arrêté. 11 pourra se faire rendre compte des causes et des conséquences 

de tout incident ayant compromis la sécurité de l'établissement et du voisinage, 

la qualité des eaux ou la qualité de l’air. 

L'exploitant établira tous les ans un bilan de fonctionnement du centre qu’il 

transmettra à l'inspecteur des installations classées 

Article 2.20 : Les registres, rapports de contrôles, règlements, consignes ... 

évoqués dans Île présent arrêté pourront être rassemblés dans un même document. 

       



      

ARTICLE 3.- Toute extension de l'installation ainsi que son transfert sur un autre emplacement 

devront faire l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation. 
  

  

   ARTE 

en faire la déclaration au Préfet dans Le mois qui suit La prise en charge de l'exploitation. 

h.- Si l'installation change d'exploitant, Le nouvel exploitant où son représentant devra 

ARTICI 

necessaire de Lui imposer par La suite pour la sauvegarde des intérêts mentionnés à l'article ler 
de la loi du 19 juillet 1976 mxdifiée. 

     
5-- L'exploitant est tenu de se conformer à toutes les mesures qu'il serait reconnu 

   

  

ARTICLE 6.- L'installation est soumise à l'inspection des installations classées conformément aux 

dispositions de la loi du 19 juillet 1976 modifiée. 

ARTICLE /.- Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 8.- L'exploitant de l'installation est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des 
installations classées les accidents où incidents survenus du fait du fonctiormement de cette 

installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de la 
loi du 19 juillet 1976 modifiée. 

ARTICLE 9.- A la cessation de l'activité de l'installation, l'exploitant devra remettre le site 

de celle-ci dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés 
à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 modifiée. Par ailleurs, il devra en informer le 
Préfet dans le mois qui suit cette cessation. 

ARTICLE 10.- 

1°) une copie de l'arrêté d'autorisation sera déposée à La mairie ; 

2°) un extrait dudit arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de 

l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire et transmis au Préfet ; 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins 

du bénéficiaire de l'autorisation. 

3°) un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 11.- Le présent arrêté d'autorisation cessera de produire effet si l'installation classée 
n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux 
années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 12.- Délai et voie de recours (article 14 de la loi susvisée du 19 juillet 19% 
modifiée) 
  

La présente autorisation ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le 

délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir 
du jour où la présente autorisation a été notifiée. 

ARTICLE 13.- La délivrance du présent arrêté implique le versement de la taxe unique instituée 
par l'article 17 de la loi du 19 juillet 1976 modifiée dont le recouvrement, à la diligence de 
l'administration interviendra ultérieurement. 

ARTICLE 14.- M. le Secrétaire Général de La Préfecture, M. le Sous-Préfet de PARTHENAY, M. le 
Maire d'ATRVAULT, M. le Directeur régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 
M. le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée 
ainsi qu'à MM. les Maires d'ASSAIS-LES-JUMEAUX, SAINF-LOUP-LAMATRE et LOUIN, à la société SCCRI, 

à M. le Directeur régional de l'Environnement. ) 

2 è 0 NOT, Le JUIN 1992 

Le Préfet 

Bernard COQUET 

       


